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DU ZAIRE AU CONSEIL DE SECURITE 

Conformément à l'article 15 du règlement provisoire du Cons'eil de sécurité, le 
Secrétaire général annonce qu'il a reçu du Commissaire d'Etat aux affaires 
étrangères et à la coopération internationale du Zaïre un télégramme, dat.é du 
29 avril 1903, indiquant que M. 
Conseil de sécurité. 

Umba di Lutete a été nommé représentant du Zaïre au 

De. l'avis du Secrétaire général, cette communication constitue des pouvoirs 
provisoires suffisants. 
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